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BIOCOOP rappelle Graine de lin brun France 250g et vrac

• Noms des modèles ou références concernés : Graine de lin brun 250g Graine de lin brun vrac

• Marque : Biocoop

• GTIN 3760121215789 Lot 230524LINBS250 Date de durabilité minimale 23/05/2026

GTIN 3760121215789 Lot 180324LINBS250 Date de durabilité minimale 18/03/2026

GTIN 3558630110028 Lot 070324LINBS10 Date de durabilité minimale 07/03/2026

GTIN 3558630110028 Lot 220424LINBS10 Date de durabilité minimale 22/04/2026

• Conditionnements : Sac papier

• Date début/fin de commercialisation : du 07/03/2024 au 29/08/2024

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Pour tout achat de graines de Lin brun vrac entre le 07/03/2024 et le 26/08/2024, vous devez rapporter votre produit en magasin.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Biocoop

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence d'Acide cyanhydrique

• Risques encourus par le consommateur : Autres contaminants chimiques

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : lundi 28 octobre 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0800807102

• Informations complémentaires publiques : Pour tout achat de graines de Lin brun vrac entre le 07/03/2024 et le 26/08/2024, vous devez rapporter votre produit en

magasin.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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